
S’inscrit dans la mise en
œuvre de la loi pleine

emploiBonus trajectoire
de

développement

Pour les EAJE PSU
bénéficiaires du bonus

territoire CTG 

2 critères 

Mode de calcul

     Commune signataire d’une CTG via le
schéma pluriannuel de maintien et

développement de place

Mairie  :Autorité Organisatrice
de l’accueil du jeune enfant

CTG avec plan d’actions de trajectoire
de place
Référence année 2023 , on observe
2025,2026,2027 par rapport à 2023
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C-2024-078
du 11/04/2024

Eligibilité entre 01/01/2025 et le 31/12/2027

Du nombre de places
soutenues par la

collectivité

Dans le cas où les subventions de la branche Famille couvrent 90% des charges de l’équipement, participations familiales prises en compte,
le bonus « trajectoire de développement » ne sera pas versé.

Barème par place pour toute les places



Eligibilité entre 01/01/2025 et le 31/12/2027

115 places x 300€ = 34 500 € en 2027
de bonus trajectoire de

développement 


